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(54) CHÂSSIS DE LOCOMOTIVE, LOCOMOTIVE ET PROCÉDÉ CORRESPONDANTS

(57) Ce châssis (10) de locomotive comprend un pla-
teau central (12) s’étendant selon un axe longitudinal (A)
et définissant une première surface (18) du plateau, côté
équipements et une seconde surface (20) du plateau,
côté bogie ; une paire de longerons (14) montée sur la
surface (18) du plateau côté équipements, chaque lon-
geron (14) s’étendant dans une direction parallèle à l’axe
longitudinal (A) du plateau central (12), les deux longe-

rons (14) étant montés symétriques l’un de l’autre par
rapport à un plan médian (M) du plateau (12) ; et une
gaine structurelle porteuse (16) montée sur la surface
(20) du plateau côté bogie et s’étendant le long de l’axe
(A) du plateau central (12).

Chaque longeron (14) comprend au moins deux évi-
dements (42), les évidements (42) des deux longerons
(14) étant en regard les uns des autres.
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Description

[0001] La présente invention concerne un châssis de
locomotive, notamment de locomotive de manœuvre,
comprenant :

- un plateau central s’étendant selon un axe longitu-
dinal et définissant une première surface du plateau,
côté équipements et une seconde surface du pla-
teau, côté bogie ;

- une paire de longerons montée sur la surface du
plateau côté équipements, chaque longeron s’éten-
dant dans une direction parallèle à l’axe longitudinal
du plateau central, les deux longerons étant montés
symétriques l’un de l’autre par rapport à un plan mé-
dian du plateau ; et

- une gaine structurelle porteuse montée sur la surfa-
ce du plateau côté bogie et s’étendant le long de
l’axe du plateau central.

[0002] Il est connu de fabriquer des châssis de loco-
motive de manœuvre comprenant un plateau central dé-
finissant un axe X correspondant à l’axe longitudinal
avant-arrière du plateau et un axe Y correspondant à
l’axe transversal gauche-droite. Il est connu de fixer une
cabine de conduite et des blocs d’équipements sur la
surface supérieure du plateau central et de laisser des
couloirs d’évacuation de la cabine vers l’avant et vers
l’arrière à côté des blocs d’équipements.
[0003] Un châssis est dimensionné de sorte que le dé-
couplage vibratoire châssis-bogie soit assuré, c’est-à-
dire que les fréquences propres du châssis équipé et du
bogie soient décalées d’au moins 1 Hz.
[0004] Afin de respecter ce critère de dimensionne-
ment, il est connu également d’installer une gaine por-
teuse s’étendant selon l’axe X placée au centre de la
surface inférieure du plateau afin de rigidifier le châssis
notamment en flexion verticale selon l’axe Y.
[0005] Il est connu d’installer les blocs d’équipements
désaxés par rapport à l’axe X. Par exemple, à l’avant du
châssis, les blocs d’équipements sont installés à droite
et le couloir de circulation est à gauche ; et inversement
à l’arrière du châssis.
[0006] Une installation désaxée des blocs d’équipe-
ments induit donc un supportage désaxé des blocs
d’équipements, ce qui entraine une torsion selon l’axe X
du châssis. Le châssis nécessite donc d’être rigidifié par
des renforts latéraux.
[0007] Dans ce but, il est connu d’installer deux ridelles
latérales de rigidification sur les bords latéraux de la sur-
face supérieure du plateau et deux brancards latéraux
de rigidification sur les bords latéraux de la surface infé-
rieure du plateau.
[0008] Cependant, les renforts latéraux présentent
une masse importante et un faible ratio raideur obte-
nue/masse totale.
[0009] De plus, un tel châssis est complexe et couteux
à fabriquer et à entretenir, notamment en raison de la

dissymétrie des blocs d’équipements et de la présence
des renforts sur les bords latéraux du plateau gênant
l’accès aux blocs d’équipements.
[0010] Un but de l’invention est de proposer un châssis
de locomotive qui soit économique.
[0011] En particulier, un but de l’invention est de pro-
poser un châssis de locomotive présentant un ratio im-
portant raideur/masse et, en particulier pouvant respec-
ter le critère de découplage vibratoire châssis-bogie.
[0012] A cet effet, l’invention a pour objet le châssis de
locomotive précité, caractérisé en ce que chaque longe-
ron comprend au moins deux évidements, chaque évi-
dement étant adapté pour recevoir un élément de fixation
pour fixer un bloc d’éléments mécaniques ou électriques
au châssis, les évidements des deux longerons étant de
préférence en regard les uns des autres.
[0013] Le châssis de locomotive selon l’invention peut
comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques sui-
vantes, prise(s) isolément ou suivant toute combinaison
techniquement possible :

- chaque longeron comprend un profilé métallique
ayant une section transversale sensiblement en for-
me de « T » ou de « L » inversé ;

- les évidements sont ménagés dans une branche du
profilé métallique parallèle au plateau ;

- le plateau central comprend une tôle de plateau dé-
finissant un platelage muni d’une première face du
platelage côté équipements et d’une seconde face
du platelage côté bogie et deux tôles transversales
de plateau montées parallèlement au plan médian
sur chaque extrémité de la face du platelage côté
bogie ;

- la gaine porteuse comprend d’une part deux tôles
latérales de gaine porteuse, qui s’étendent parallè-
lement au plan médian sur la face du platelage côté
bogie, qui sont symétriques l’une de l’autre par rap-
port au plan médian du plateau et qui définissent
chacune un bord côté plateau et un bord côté bogie,
et d’autre part une tôle de gaine porteuse s’étendant
parallèlement au platelage sur le bord côté bogie
des deux tôles latérales de gaine porteuse ;

- il comprend au moins un bloc d’éléments mécani-
ques ou électriques monté sur les deux longerons
et étant fixé dans au moins un des évidements de
chaque longeron ; et

- la première fréquence de flexion verticale du châssis
équipé est supérieure à 6,5 Hz et notamment supé-
rieure à 7,5 Hz.

[0014] L’invention a également pour objet une locomo-
tive, notamment de manœuvre, caractérisée en ce qu’el-
le comprend un châssis tel que défini ci-dessus, une ca-
bine de conduite et au moins un bloc d’éléments méca-
niques ou électriques montés sur la première surface du
plateau côté équipement. L’invention a également pour
objet un procédé de fabrication d’un châssis de locomo-
tive tel que décrit ci-dessus, comportant les étapes sui-
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vantes

- fourniture du plateau ;

- fourniture des longerons ;

- fixation des longerons sur le plateau par soudage
automatique.

[0015] Selon une variante, le procédé de fabrication
comprend l’étape suivante :

- montage des blocs d’éléments mécaniques ou élec-
triques par translation des blocs d’éléments méca-
niques ou électriques selon une direction perpendi-
culaire à l’axe longitudinal du plateau.

[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un châssis de locomotive selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus du châssis de la
figure 1 ; et

- la figure 3 est une section dans le plan YZ du châssis
de la figure 1.

[0017] Dans ce qui suit, les orientations sont les orien-
tations habituelles d’un véhicule ferroviaire. Ainsi, les ter-
mes « avant », « arrière », « gauche », « droit » s’enten-
dent généralement par rapport au sens habituel de cir-
culation d’un véhicule ferroviaire.
[0018] La figure 1 illustre un châssis 10 de locomotive,
notamment de locomotive de manœuvre.
[0019] Le châssis 10 comporte un plateau central 12,
une paire de longerons 14 et une gaine porteuse 16.
[0020] Le plateau central 12 s’étend selon un axe lon-
gitudinal A et définit une première surface 18 du plateau
12, côté équipements et une seconde surface 20 du pla-
teau 12, côté bogie.
[0021] Des axes X, Y et Z sont définis de sorte à former
un repère orthogonal. L’axe X est parallèle à l’axe longi-
tudinal A du plateau 12 ; l’axe Y est parallèle à un axe
transversal B du plateau 12 et l’axe Z est parallèle à un
axe vertical C du plateau 12.
[0022] Le plateau 12 définit un plan médian M du pla-
teau 12 qui est le plan vertical divisant le plateau 12 en
deux parties droite et gauche, sensiblement égales et
parallèles aux ou coïncidant avec les axes A et C.
[0023] Comme illustré sur la figure 2, la première sur-
face 18 du plateau 12, côté équipements, est équipée
pour recevoir différents équipements, comme par exem-
ple une cabine de conduite 22 et des blocs d’éléments
mécaniques ou électriques 24. Lors d’une utilisation ha-
bituelle de la locomotive, c’est-à-dire lorsque les roues
de la locomotive sont sur les rails, la première surface

18 du plateau 12, côté équipements est la surface supé-
rieure du plateau 12.
[0024] La seconde surface 20 du plateau 12, côté bo-
gie est équipée pour recevoir plusieurs bogies, et parti-
culièrement deux bogies. Lors d’une utilisation habituelle
de la locomotive, c’est-à-dire lorsque les roues de la lo-
comotive sont sur les rails, la seconde surface 20 du
plateau 12, côté bogie est la surface inférieure du plateau
12.
[0025] Comme illustré sur la figure 3, le plateau central
12 comprend une tôle 26 de plateau et deux tôles trans-
versales 28 de plateau.
[0026] La tôle 26 de plateau s’étend selon l’axe longi-
tudinal A et définit un platelage muni d’une première face
30 du platelage côté équipements et d’une seconde face
32 du platelage côté bogie.
[0027] La première face 30 du platelage côté équipe-
ments définit la surface 18 du plateau côté équipements
et la seconde face 32 du platelage côté bogie définit la
surface 20 du plateau côté bogie.
[0028] La tôle 26 de plateau définit deux extrémités
latérales 34, 36 opposées l’une de l’autre selon l’axe Y.
[0029] Avantageusement, la tôle 26 de plateau a une
épaisseur de 12 millimètres.
[0030] Les deux tôles transversales 28 de plateau sont
montées sur la face 32 du platelage côté bogie parallè-
lement au plan médian M du plateau 12 sur chaque ex-
trémité 34,36 de la tôle 26 de plateau.
[0031] Les deux tôles transversales 28 de plateau
s’étendent dans une direction parallèle à l’axe X sur sen-
siblement toute la longueur de la tôle 26 de plateau.
[0032] Avantageusement, chaque tôle transversale 28
de plateau présente une épaisseur de 8 millimètres.
[0033] Comme cela est représenté sur la figure 1, la
paire de longerons 14 est montée sur la surface 18 du
plateau côté équipements, et plus particulièrement sur
la face 30 du platelage côté équipements.
[0034] Les deux longerons 14 s’étendent dans une di-
rection parallèle à l’axe longitudinal A et sont montés
symétriques l’un de l’autre par rapport au plan médian
M du plateau 12.
[0035] Chacun des longerons 14 est montée sur la face
30 du platelage côté équipements à distance des extré-
mités latérales 34, 36 de la tôle 26 de plateau.
[0036] Avantageusement, aucun élément n’est fixé
dans l’espace entre chaque longeron 14 et l’extrémité
latérale 34, 36 correspondante la plus proche sur la face
30 du platelage côté équipements.
[0037] Chaque longeron 14 comprend un profilé mé-
tallique ayant une section transversale sensiblement en
forme de « T » ou de « L » inversé.
[0038] Dans l’exemple représenté sur la figure 3, cha-
que longeron 14 définit une première branche 38 montée
parallèlement au plan médian M du plateau 12 sur la face
30 du platelage côté équipements et formant la barre
verticale du « T » ou du « L » inversé. De plus chaque
longeron 14 définit une seconde branche 40 supérieure
montée sur la branche 38 parallèlement à la tôle 26 de
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plateau et formant la barre horizontale du « T » ou « L »
inversé.
[0039] Avantageusement, la seconde branche 40 dé-
passe en saillie de la branche 38 au moins en son extré-
mité la plus proche d’une des extrémités latérales 34, 36
de la tôle 26 de plateau.
[0040] Par exemple, la première branche 38 de chaque
longeron 14 a une épaisseur d’au moins 10 millimètres
et la seconde branche 40 de chaque longeron 14 a une
épaisseur d’au moins 35 millimètres afin d’assurer une
fonction de renfort structurel.
[0041] Comme illustré sur la figure 1, chaque longeron
14 comprend au moins deux évidements 42. Les évide-
ments 42 des deux longerons 14 sont en regard les uns
des autres.
[0042] Pour chaque longeron 14, les évidements 42
sont ménagés dans la seconde branche 40, qui est pa-
rallèle au plateau 12.
[0043] Avantageusement, les évidements 42 sont mé-
nagés dans la partie de la seconde branche 40 dépassant
en saillie et la plus proche de l’extrémité latérale 34, 36
correspondante.
[0044] Les évidements 42 sont distribués à pas cons-
tant le long de l’axe X.
[0045] Par exemple, le pas de distribution des évide-
ments 42 le long de l’axe X est compris entre 50 et
100mm.
[0046] Chaque évidement 42 d’un des longerons 14
est aligné avec au moins un évidement 42 de l’autre des
longerons 14 selon la direction de l’axe X.
[0047] Chaque évidement 42 est adapté pour recevoir
un élément de fixation, tel qu’une vis, pour fixer un bloc
d’éléments mécaniques ou électriques 24 au châssis 10.
Les évidements 42 sont des trous ronds lisses et traver-
sants.
[0048] Comme représenté sur la figure 1, la paire de
longerons 14 peut être interrompue dans l’axe X par
exemple pour des raisons d’implantation, définissant ain-
si deux paires de longerons. Cette seconde paire de lon-
gerons 14 possède les mêmes caractéristiques que la
première paire de longerons 14 décrite précédemment.
[0049] Avantageusement, les longerons 14 de la pre-
mière et de la seconde paire de longerons sont alignés
selon une direction parallèle à l’axe longitudinal A.
[0050] La gaine porteuse 16 est montée sur la surface
20 du plateau côté bogie, et plus particulièrement sur la
face 32 du platelage côté bogie.
[0051] La gaine porteuse 16 s’étend parallèlement à
l’axe longitudinal A du plateau 12.
[0052] La gaine porteuse 16 comprend d’une part deux
tôles latérales 46 de gaine porteuse et d’autre part une
tôle 48 de gaine porteuse s’étendant parallèlement au
platelage.
[0053] Les deux tôles latérales 46 de gaine porteuse
s’étendent parallèlement au plan médian M sur la face
32 du platelage côté bogie et sont symétriques l’une de
l’autre par rapport au plan médian M.
[0054] Comme illustré sur la figure 3, les deux tôles

latérales 46 de gaine porteuse sont montées sur la face
32 du platelage côté bogie à distance des extrémités
latérales 34, 36 de la tôle 26 de plateau.
[0055] Chaque tôle latérale 46 de gaine porteuse dé-
finit un bord 50 côté plateau et un bord 52 côté bogie. Le
bord 50 côté plateau de chacune des tôles latérales 46
de gaine porteuse est montée sur la face 32 du platelage
côté bogie.
[0056] Par exemple, chaque tôle latérale 46 de gaine
porteuse présente une épaisseur de 15 millimètres.
[0057] La tôle 48 de gaine porteuse s’étend parallèle-
ment à la tôle 26 de plateau et est montée sur le bord 52
côté bogie des deux tôles latérales 46 de gaine porteuse.
[0058] La tôle 48 de gaine porteuse définit une surface
54 côté plateau et une surface 56 côté bogie.
[0059] La tôle 48 de gaine porteuse présente avanta-
geusement une épaisseur de 35 millimètres afin d’assu-
rer une fonction de renfort structurel.
[0060] Avantageusement, comme illustré sur la figure
3, une tôle 58 supplémentaire pour cloisonner la gaine
peut être montée parallèlement à la tôle 48 de gaine por-
teuse. La tôle 58 de renfort est disposée entre la surface
54 côté plateau de la tôle 48 de gaine porteuse et la face
32 du platelage côté bogie. La tôle 58 de renfort présente,
par exemple, une épaisseur de 2,5 millimètres.
[0061] Avantageusement, la hauteur H entre la surface
18 du plateau côté équipements et la surface 56 côté
bogie de la tôle 48 de gaine porteuse est maximisée à
520 millimètres.
[0062] Comme illustré sur la figure 2, la cabine de con-
duite 22 et des blocs d’éléments mécaniques ou électri-
ques 24 sont montés sur les longerons 14.
[0063] Chaque bloc d’éléments mécaniques ou élec-
triques 24 comporte deux faces latérales 62, 64 parallè-
les l’une de l’autre.
[0064] Comme cela est représenté sur la figure 3, cha-
que bloc d’élément mécanique ou électrique 24 com-
prend deux surfaces d’appui 60 perpendiculaires aux fa-
ces latérales 62, 64 venant s’appuyer sur la surface 40
des longerons 14.
[0065] Au moins un bloc d’éléments mécaniques ou
électriques 24 est monté sur chaque paire de longerons
14 et est fixé dans au moins un évidement 42 de chaque
longeron 14.
[0066] Chaque surface 60 est apte à être fixée sur la
branche 40 d’un longeron 14, notamment par vissage
d’une vis qui s’engage dans un des évidements 42.
[0067] Comme illustré sur la figure 2, les blocs d’élé-
ments mécaniques ou électriques 24 sont fixés alignés
les uns avec les autres le long de l’axe longitudinal A.
Les blocs d’éléments mécaniques ou électriques 24, et
en particulier chaque bloc d’éléments mécaniques ou
électriques 24, sont disposés sur le plateau central 12
d’une manière symétrique par rapport au plan médian
M-M.
[0068] Afin de permettre un accès à la cabine de con-
duite 22, des couloirs de circulation 66 sont aménagés
entre les faces latérales 62, 64 des blocs d’éléments mé-
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caniques ou électriques 24 et les extrémités latérales 34,
36 de la tôle 26 de plateau.
[0069] Avantageusement, grâce au renfort structurel
assuré par la gaine porteuse 16 et les deux longerons
14, la première fréquence de flexion verticale du châssis
10 équipé est supérieure à 6,5 Hz et notamment supé-
rieure à 7,5 Hz.
[0070] Un procédé de fabrication d’un châssis 10 sera
décrit par la suite.
[0071] Tout d’abord, le plateau central 12 est fourni.
La gaine porteuse 16 est préalablement fixée sur le pla-
teau central 12.
[0072] Les longerons 14 sont ensuite fournis et fixés
sur la face 30 du platelage côté équipements par souda-
ge automatique. Les évidements 42 ont été préalable-
ment ménagés dans les longerons 14.
[0073] Les blocs d’éléments mécaniques ou électri-
ques 24 et la cabine de conduite 22 sont ensuite amenés
sur le châssis par une cinématique selon des directions
parallèles aux axes Y et Z.
[0074] Les surfaces 60 de ces équipements sont en-
suite positionnés en regard des branches 40 des longe-
rons 14 par vissage par les évidements 42 des longerons
14.
[0075] Chaque bloc d’éléments mécaniques ou élec-
triques 24 est ainsi fixé aux paires de longerons 14.
[0076] Le châssis 10 de l’invention offre donc l’avan-
tage d’être facile à fabriquer et à équiper grâce notam-
ment à un nombre de composants réduit, aux formes
simples et répétitives, et à l’utilisation du soudage auto-
matique.
[0077] Le châssis 10 de locomotive présente un ratio
raideur/masse maximal, grâce au renfort structurel as-
suré par les deux longerons et la gaine porteuse, le critère
de découplage vibratoire châssis-bogie se trouvant ainsi
respecté.
[0078] Du fait de sa facilité de fabrication et de sa mas-
se faible, le châssis 10 selon l’invention présente donc
l’avantage d’être économique.

Revendications

1. Châssis (10) de locomotive, notamment de locomo-
tive de manœuvre, comprenant :

- un plateau central (12) s’étendant selon un axe
longitudinal (A) et définissant une première sur-
face (18) du plateau, côté équipements et une
seconde surface (20) du plateau, côté bogie ;
- une paire de longerons (14) montée sur la sur-
face (18) du plateau côté équipements, chaque
longeron (14) s’étendant dans une direction pa-
rallèle à l’axe longitudinal (A) du plateau central
(12), les deux longerons (14) étant montés sy-
métriques l’un de l’autre par rapport à un plan
médian (M) du plateau (12);
- une gaine structurelle porteuse (16) montée

sur la surface (20) du plateau côté bogie et
s’étendant le long de l’axe (A) du plateau central
(12);

caractérisé en ce que chaque longeron (14) com-
prend au moins deux évidements (42), chaque évi-
dement (42) étant adapté pour recevoir un élément
de fixation pour fixer un bloc d’éléments mécaniques
ou électriques (24) au châssis (10), chaque longeron
(14) comprenant un profilé métallique ayant une sec-
tion transversale sensiblement en forme de « T » ou
de « L » inversé.

2. Châssis selon la revendication 1, dans lequel les évi-
dements (42) des deux longerons (14) sont de pré-
férence en regard les uns des autres.

3. Châssis selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
les évidements (42) sont ménagés dans une bran-
che (40) du profilé métallique parallèle au plateau
(12).

4. Châssis selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le plateau central (12)
comprend une tôle (26) de plateau définissant un
platelage muni d’une première face (30) du platelage
côté équipements et d’une seconde face (32) du pla-
telage côté bogie et deux tôles transversales (28) de
plateau montées parallèlement au plan médian (M)
sur chaque extrémité (34,36) de la face (32) du pla-
telage côté bogie.

5. Châssis selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la gaine porteuse (16)
comprend d’une part deux tôles latérales (46) de gai-
ne porteuse, qui s’étendent parallèlement au plan
médian (M) sur la face (32) du platelage côté bogie,
qui sont symétriques l’une de l’autre par rapport au
plan médian (M) du plateau (12) et qui définissent
chacune un bord (50) côté plateau et un bord (52)
côté bogie, et d’autre part une tôle (48) de gaine
porteuse s’étendant parallèlement au platelage sur
le bord (52) côté bogie des deux tôles latérales (46)
de gaine porteuse.

6. Châssis selon l’une quelconque des revendications
précédentes comprenant au moins un bloc d’élé-
ments mécaniques ou électriques (24) monté sur les
deux longerons (14) et étant fixé dans au moins un
des évidements (42) de chaque longeron (14).

7. Châssis selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la première fréquence de
flexion verticale du châssis (10) équipé est supérieu-
re à 6,5 Hz et notamment supérieure à 7,5 Hz.

8. Locomotive, notamment de manœuvre, caractéri-
sée en ce qu’elle comprend un châssis (10) selon
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l’une quelconque des revendications précédentes,
une cabine de conduite (22) et au moins un bloc
d’éléments mécaniques ou électriques (24) montés
sur la première surface (18) du plateau côté équipe-
ments.

9. Procédé de fabrication d’un châssis (10) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7, comprenant
les étapes suivantes :

- Fourniture du plateau (12) ;
- Fourniture des longerons (14) ; et
- Fixation des longerons (14) sur le plateau (12)
par soudage automatique.

10. Procédé de fabrication d’un châssis selon la reven-
dication 6 ou selon les revendications 6 et 7 prises
ensemble comprenant une étape de montage des
blocs d’éléments mécaniques ou électriques (24)
par translation des blocs d’éléments mécaniques ou
électriques (24) selon une direction perpendiculaire
à l’axe longitudinal (A) du plateau (12).

9 10 
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